
f Robert Haab

celui-ci dechargera done a Marseille les cargaisons qu'il prendra a
Philadelphie. La « Fondation » a affrete le « Mangalore » pour
une dur£e de six mois. Le contrat pourra eventuellement etre
renouvele' de trois en trois mois.

Le Comite international ayant obtenu des Puissances bellige-
rantes inte"ressees les sauf-conduits necessaires, le M/S « Manga-
lore » a quitte Goteborg le 22 decembre pour se rendre a
Philadelphie par la route tracee en accord avec les belligerants*
Le chef du Service maritime que le Comite international a
delegue1 a Philadelphie pour se renseigner, sur place, au sujet
des conditions de chargement des navires du Comite international
dans ce port, accompagne a cette occasion le « Mangalore >?
en quality d'agent-convoyeur.

f Robert Haab
membre de la Fondation four Vorganisation de transports

de Croix-Rouge
(1893—1944)

Lorsqu'en 1942 le Comite international de la Croix-Rouge
crea a Bale un organisme, sous le nom de Fondation pour
l'organisation de transports de Croix-Rouge, il pria M. Robert
Haab de faire partie du Conseil de cette fondation 1.

Ne en 1893, M. Haab enseignait avec le plus grand succes
le droit priye a l'Universite de Bale et avait ete le redacteur de
l'arr£te du Conseil federal concernant la navigation maritime
sous pavilion suisse. Ayant accepte la demande du Comite
international il mit des lors au service de la Fondation ses hautes
competences et son experience eclairee ; sa collaboration fut
extr£mement appre'eie'e.

Aussi ceux qui ont eu le privilege de connaitre M. Robert Haab
et de le voir a l'ceuvre ont-ils ete douloureusement affectes
par sa mort; ils garderont de lui un souvenir qui ne s'effacera pas.

La Revue Internationale renouvelle ici a la famille du pro-
fesseur Haab, et a tous ceux que sa mort a plonge"s dans le
deuil, l'expression de sa vive sympathie.

1 Revue Internationale, mars 1942, pp. 323-326.
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